
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA CHAPELLE-BERTRAND 

DU LUNDI 10 FEVRIER 2025 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le dix février, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni à la 

Mairie sous la Présidence de Monsieur Éric CHEVALIER, Maire 

 

Date de la convocation : 04/02/2025 
 

ETAIENT PRESENTS : Mmes THIOLLET Christelle, MM. CHEVALIER Éric, FRAGU Jean-

Marie, BOUTINEAU Stéphane, BOISGROLLIER Claude, MIOT Kevin, 

Le quorum est atteint (La majorité est de 6) 
 

ETAIENT ABSENTS EXCUSES : MMES TURBE Anne-Marie, PELLETIER Chloé, 

SABOURIN Angélique, RAMBAUD Corinne, et M. MARILLEAU Jean-Michel 

Mme RAMBAUD Corinne a donné pouvoir à Mme THIOLLET Christelle 

Mme Anne-Marie TURBE a donné pouvoir à M. Eric CHEVALIER 

 

M. FRAGU Jean-Marie a été désigné secrétaire de séance. 

 

PROJET SALLE MUTUALISEE : PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

M. Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’une demande de subvention a été 

faite à l’Etat dans le cadre de la DETR. Il ajoute qu’une demande sera faite à la Région pour 

pouvoir bénéficier de fonds via l’enveloppe FEDER (Fond Européen de Développement 

Régional). Cette subvention pourrait être très intéressante. Un diagnostic complémentaire doit être 

effectué pour démontrer que le projet répond aux attentes des bâtiments BBC. M. Le Maire 

rappelle que nous ne pouvons pas demander plus de 80% de subvention sur la totalité du montant 

des travaux. M. Le Maire ajoute qu’il doit rencontrer l’architecte des bâtiments de France avec 

Mme BODIN, notre maitre d’œuvre afin d’échanger sur le projet de la salle. 

 

ARRET DU PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi)  

AVIS DE LA COMMUNE 

VU le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-14 et suivants, 

VU les statuts de la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine et notamment sa compétence 

« Plans locaux d’Urbanisme, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales »,  

VU le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du PETR du Pays de Gâtine approuvé par 

délibération du Conseil d’administration syndical du 5 octobre 2015,  

VU la conférence intercommunale des Maires des communes membres de Parthenay-Gâtine en 

date du 10 octobre 2018 ;  

VU la délibération du conseil de la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine en date du 

25 octobre 2018 prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme intercommunal, définissant 

les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes et fixant les modalités 

de la concertation ;  

 

 



VU le débat sur les orientations générales du Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) du plan local d'urbanisme intercommunal ayant eu lieu au sein du conseil de la 

Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine en date du 17 février 2022 ; 

VU les débats sur les orientations générales du PADD qui se sont déroulés au sein des conseils 

municipaux des communes membres de Parthenay-Gâtine ;  

VU les réunions publiques avec les habitants qui se sont tenues les : 1er février 2023 à Thénezay, 

8 février 2023 à Parthenay, 15 février 2023 à Vasles, 22 février 2023 à Amailloux et 1er mars 2023 

à Secondigny, ainsi que l’ensemble des modalités de concertation mises en œuvre ; 

VU la conférence intercommunale des Maires des communes membres de Parthenay-Gâtine en 

date du 7 novembre 2024 et l’intégration du dispositif de garantie rurale dans le projet ;  

VU la délibération du conseil de la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine en date du 

21 novembre 2024 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal ; 

VU les différentes pièces composant le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal arrêté 

par le conseil de la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine en date du 21 novembre 2024 

;  

CONSIDERANT que le projet de PLUi soumis au conseil communautaire est le fruit de plusieurs 

années de travaux. 

CONSIDERANT que les différentes Personnes Publiques Associées ou Consultées et de 

nombreux partenaires ont pu s’exprimer dans leurs domaines de compétences respectifs, qu’ils ont 

permis de compléter la connaissance sur différents thèmes, d’expertiser les éléments d’analyse, de 

confronter les points de vue et ont ainsi contribué à l’élaboration d’un projet cohérent et équilibré 

pour le territoire. 

CONSIDERANT les observations et contributions recueillies lors de la procédure de concertation 

qui ont également permis d’enrichir le projet de PLUi. 

CONSIDERANT que le projet de PLUi pourra évoluer après l’enquête publique pour tenir compte 

des avis et observations exprimées lors des phases de consultation des Personnes Publiques 

Associées, des Conseils Municipaux, et de l’enquête publique,  

Après en avoir débattu, il est proposé au Conseil municipal d’exprimer un avis favorable, assorti 

des observations suivantes :  

Des parcelles sont à changer de zonage : 

A71 diviser pour modifier et passer une partie en zone A en suivant la ligne A77 et A59 

A606 et A594 modifier de A en N 

C269 modifier en AX 

C345 de N en A 

C285 de N en A pour la moitié la plus proche de la C356 

C356 de N en A 



C338 ET C437 de N en A 

B709 pour la moitié la plus proche des bâtiments agricoles à transformer de N en A 

B897 de N en A pour partie 

B703 à diviser en 3 suivant plan deux parties à passer en A (Nord et Sud) confère plan 

B604 B603 B602 passer en zone A 

B716 agrandir la surface en A suivant coin de la parcelle B641 confère plan 

B533 B886 à passer en zone A 

B541 à passer en zone A 

B360 à passer en zone A 

B359 partie supérieur de la parcelle à passer en zone A (conserver N en zone humide) 

B355 B356 et B357 à passer en zone N 

B340 à passer en zone N et partie de B903 suivant la ligne formée entre B340 et la B904 

B364, B365, B366, B369 excepté long de la zone humide, à passer en zone A 

B377 à passer en zone A 

B399 à passer en zone A 

B451 B452 B453 à passer en zone A 

B176, B175 à passer en zone A 

B855 et B441 à passer en zone N 

B416 B419 à passer en zone A cf plan 

B245 B246 B247 à passer en zone AP 

Des immeubles sont à changer de destination, ces bâtiments sont situés parcelles : 

- B534 

- B602 

- B604 

- C358 

Cette liste pourrait ne pas être exhaustive selon les remarques faites lors de l’enquête publique. 

GEREDIS - CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE POUR LE PASSAGE D’UNE LIGNE 

ELECTRIQUE 

 

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la Commune est propriétaire des parcelles 

cadastrées : 

- Section A numéro 975 

- Section A numéro 1036 

 



 Monsieur le Maire ajoute que la Commune a conclu une convention de servitude avec la 

société GEREDIS le 20 septembre 2020, celle-ci prévoyant le passage d’une ligne électrique 

souterraine sur les parcelles susvisées. 

 

 Monsieur le Maire ajoute que la régularisation de cette servitude de passage de ligne 

électrique a été confiée à l'Office Notarial Louis TRARIEUX – 6 rue des métiers à BRESSUIRE 

(79300). 

 

 Monsieur le Maire donne les conditions de la servitude : 

 

 Après avoir pris connaissance du tracé souterrain de la ligne souterraine Renouvellement 

HTA, Châtillon PD 33044 sur les parcelles désignées, le propriétaire reconnait à GEREDIS les 

droits suivants : 

- Etablissement à demeure dans une bande de ZERO VIRGULE CINQUANTE mètre de large, 

d’une ligne électrique sur une longueur totale d’environ CENT SOIXANTE mètres dont tout 

élément sera situé à au moins UN mètre de la surface après travaux. 

- Etablissement en limite des parcelles cadastrales des bornes de repérage. 

- Autoriser la société GEREDIS à effectuer l'élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage 

de toute plantation, qui se trouvant à proximité de l'emplacement de l’ouvrage et susceptible de 

gêner sa pose et/ou son exploitation, ou qui pourrait par sa croissance occasionner des avaries aux 

ouvrages. 

Par voie de conséquence, la société GEREDIS pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou 

ceux des entrepreneurs dûment accrédités par lui, en vue de la construction, la surveillance, 

l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. Sauf en cas d’urgence, avertissement 

préalable en sera donné aux intéressés par voie d’affichage en mairie ou d’avis publié dans la 

presse. 

 

 La Commune conservera la propriété et la jouissance de la parcelle mais renoncera à 

demander pour quelque motif que ce soit l'enlèvement ou la modification de l’ouvrage. Elle 

s’interdira d’intervenir sur l’ouvrage de quelle que façon que ce soit. 

 Le Commune s’engagera en outre dans la bande de terrain susmentionnée, à ne faire aucune 

modification du profil du terrain, construction, plantations d'arbres ou d'arbustes ni aucune culture 

préjudiciable à l'entretien, à l'exploitation et à la solidité de l’ouvrage. 

 

 La Commune conservera la possibilité de : 

- élever des constructions de part et d'autre de cette bande à condition de respecter, entre lesdites 

constructions et l’ouvrage susvisé, les distances de protection prescrites par les règlements en 

vigueur, 

- planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du 

fût soit à une distance supérieure à TROIS mètres de l’ouvrage. 

 

Cette convention de servitude s'applique sur les parcelles suivantes : 

- Section A numéro 975 

- Section A numéro 1036 

 

 Monsieur le Maire ajoute que la Commune n'aura aucun frais à sa charge. 

  

 ll convient donc maintenant de valider la convention de servitude entre la Commune de LA 

CHAPELLE BERTRAND et la société GEREDIS. 

 

 Après avoir entendu Monsieur le Maire et en avoir délibéré,  

 

 LE CONSEIL MUNICIPAL : 

  * AUTORISE la constitution de la servitude de passage telle que décrite ci-dessus 

  * VALIDE la convention de servitude de passage 



  * AUTORISE Monsieur le Maire, à défaut le 1er adjoint, ou tout clerc de l’étude 

de Maître Louis TRARIEUX, notaire à BRESSUIRE, à signer les documents se rapportant à ce 

dossier, notamment l’acte authentique constatant la servitude de passage des canalisations telle 

que décrite ci-dessus. 

 

Mais également : 

 

Faire toutes déclarations nécessaires en vue de bénéficier de tous allégements fiscaux autorisés par 

la loi ; 

Exiger toutes justifications, se faire remettre tous titres et pièces, en donner décharges ; 

Faire toutes déclarations d'état civil, de situation hypothécaire. 

Faire procéder à toutes formalités de publicité foncière.  

Accepter toute déclaration sur le descriptif d'un terrain et spécialement dans le cadre des 

dispositions de l'article L. 111-5-2 du Code de l'urbanisme convenir que ce descriptif résulte ou 

non d'un bornage. 

Etablir toute convention sur l'évacuation des eaux et le raccordement aux services communaux, 

les contrôles effectués, les difficultés d'utilisation, les travaux nécessaires, établir toute convention 

à ce sujet ; 

 

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces et procès-verbaux, élire domicile, 

substituer, et généralement faire le nécessaire. 

 

OBSERVATION FAITE que la signature des actes et pièces nécessaires à la réalisation de 

l'opération objet des présentes vaudra décharge du mandataire pour tous les termes de son mandat. 

 
 

PRISE EN CHARGE FRAIS DEPLACEMENTS PROFESSIONNELS 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

 

Les agents territoriaux peuvent bénéficier du remboursement des frais induits par l’exercice de 

leurs fonctions pour le compte de la collectivité.  

Une prise en charge s’impose dès lors que l’agent est en mission ou en stage, c’est-à-dire dès 

lors qu’il est muni d’un ordre de mission et se déplace pour l’exécution du service hors de sa 

résidence administrative ou familiale.  

La réglementation fixe un cadre général mais donne compétence aux organes délibérants des 

collectivités pour fixer certaines modalités de remboursement et pour moduler les montants des 

indemnisations. 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

Que suite à la parution du décret n° 2019-139 du 26 février 2019 précité entré en vigueur le 1er 

mars 2019, il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération notamment afin de mettre à 

jour les nouveaux montants de remboursement. 

En effet, en application de l’article 7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001, il revient à 

l’assemblée délibérante de fixer le barème des taux du remboursement forfaitaire de frais 

d’hébergement. 

 

Le conseil municipal , après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code général de la fonction publique, 



Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements 

des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 

établissements publics, 

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, 

Vu le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle des 

abonnements de transport, 

Vu le décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

temporaires des personnels civils de l'Etat, 

Vu le décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 

fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 

des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la 

loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991, 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 

l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l'Etat, 

modifié par l’arrêté du 14 mars 2022, 

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du 

décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat, modifié par 

l’arrêté du 20 septembre 2023, 

Vu l’arrêté du 26 février 2019 pris en application de l'article 11-1 du décret n° 2006-781 du 3 

juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. 

 

DECIDE : 

 

Article 1 : Les bénéficiaires  

Les personnels territoriaux qui reçoivent de LA CHAPELLE BERTRAND une rémunération 

au titre de leur activité principale sont les bénéficiaires automatiques du dispositif.  

Sont donc concernés :  

- les fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet, temps partiel ou temps non 

complet, 

- les agents contractuels, 

- les agents de la collectivité sous contrat de droit privé (CUI-CAE, apprentis, stagiaires, 

…).  

Pour bénéficier du remboursement, il faut que les membres concernés se déplacent suite à une 

convocation ou une demande de la commission à laquelle ils participent. 

 

Article 2 : Les motifs donnant lieu à remboursement de frais  

Les frais engagés sont pris en charge à l’occasion de déplacements temporaires pour motif 

professionnel, effectués dans les cas suivants : 



- la mission s’applique à l’agent en service, muni d’un ordre de mission qui se déplace, 

pour l’exécution du service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence 

familiale ; 

La durée de l’ordre de mission dit permanent est fixée à 12 mois. Elle est prorogée tacitement 

pour les déplacements réguliers effectués au sein du département de la résidence administrative. 

L’ordre de mission sera signé par l’autorité territoriale. 

- l’intérim concerne l’agent qui se déplace pour occuper un poste temporairement vacant, 

situé hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale ; 

- le stage est relatif à celui qui suit une action de formation initiale ou à un agent qui se 

déplace, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale, pour 

suivre une action de formation continue organisée par l’administration ou à son initiative 

en vue de la formation professionnelle des personnels ; 

- la collaboration aux commissions inclut des organes tels que : les Conseils 

municipaux (ou communautaires) , les Commissions d’appels d’offres, les 

Commissions Administratives Paritaires, les Comités Techniques, les Comités 

d’Hygiène et de Sécurité, les Conseils de Discipline ; 

- la présentation à un concours, à une sélection ou à un examen professionnel. 

 

Article 3 : Les dispositions générales applicables aux transports et à leurs indemnisations 

Le déplacement doit se faire selon la voie la plus directe et la plus économique, en recourant au 

moyen de transport le mieux adapté à la nature du déplacement. L’usage de droit commun est 

le recours aux véhicules de services.  

Le recours à d’autres moyens de transport est apprécié au cas par cas, dans l’intérêt du service 

et dans les conditions ci-dessous énumérées : 

➢ Le recours au véhicule personnel : 

L’autorité territoriale peut autoriser les agents à utiliser leur véhicule terrestre à moteur, quand 

l’intérêt du service le justifie.  

Ce recours doit être limité aux besoins du service, sur autorisation du Maire ou de la personne 

ayant reçu délégation, notamment en cas d’indisponibilité d’un véhicule de service.  

Les autorisations ne sont délivrées que dans les cas suivants :  

- si l’utilisation du véhicule personnel entraîne une économie ou un gain de temps 

appréciable;  

- ou bien lorsqu’elle est rendue nécessaire soit par l’absence, permanente ou 

occasionnelle, de moyens de transports en commun, soit par l’obligation attestée de 

transporter du matériel précieux, fragile, lourd ou encombrant.  

Et si l’agent a souscrit, au préalable, une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée 

sa responsabilité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de son 

véhicule à des fins professionnelles.  

 

Le remboursement :  

Les agents autorisés à utiliser leur véhicule à moteur pour les besoins du service sont indemnisés 

de leurs frais de transport sur la base des indemnités kilométriques, dont les taux sont fixés par 

arrêtés ministériels. 

L’indemnisation des frais kilométriques se fait sur la base de la législation en vigueur soit 

actuellement : 



- Pour les véhicules (article 1er) : 

 

Puissance fiscale du 

véhicule 

Jusqu'à 5000 

km 

De 5001 à 20000 

km 

Au-delà de 20000 

km 

5 CV et moins 0.32 € 0.40 € 0.23 € 

6 CV 0.41 € 0.51 € 0.30 € 

7 CV et plus 0.45 € 0.55 € 0.32 € 

 

- Pour les motocyclettes, vélomoteurs ou autres véhicules à moteur (article 2) :  

 

Motocyclettes 

(cylindrée supérieure à 

125 cm 3) 

Vélomoteurs et autres 

véhicules à moteur 

0,15 € par kilomètre 0.12 € par kilomètre 

Ces indemnités kilométriques seront revalorisées en fonction des textes en vigueur. 

Le remboursement est effectué sur la base du kilométrage parcouru depuis le 1er janvier de 

chaque année et nécessite donc un suivi précis par le service gestionnaire.  

L’agent autorisé à utiliser son véhicule personnel, pour les besoins du service, peut être 

remboursé de ses frais de parc de stationnement et de péage d’autoroute sur présentation des 

pièces justificatives au seul ordonnateur et sur la base des frais réellement exposés.  

Dans le cadre de la mission, les frais de stationnement sont pris en charge dans la limite de 72 

heures.  

 

➢ Le recours à un autre véhicule : 

A titre exceptionnel, les agents et élus peuvent utiliser un taxi quand l’intérêt du service le 

justifie, c’est-à-dire :  

- sur de courtes distances, en cas d’absence justifiée, permanente ou occasionnelle, de 

moyens de transport en commun et dès lors que le taxi constitue un gain de temps 

précieux ; 

- sur de courtes distances, lorsqu’il y a obligation attestée de transporter du matériel 

précieux, fragile, lourd ou encombrant ;  

- quand l’utilisation collective d’un taxi est moins onéreuse que l’utilisation des moyens 

de transports en commun réguliers.  

 

Dans le cas d’utilisation du taxi, le remboursement des frais s’effectue sur présentation des 

pièces justificatives et sur la base des frais réellement exposés.  

➢ Le recours aux transports collectifs : 

Les déplacements doivent se faire par la voie la plus directe et la plus économique.  

Aussi, les transports sont effectués prioritairement en 2e classe pour les trajets par voie 

ferroviaire, en classe économique pour les trajets par voie aérienne.  

Le train :  



Le recours à la première classe peut être autorisé, sur justification écrite et sous la responsabilité 

du Maire ou de la personne ayant reçu délégation, lorsque les conditions de la mission ou les 

conditions tarifaires permettent de le justifier. Lorsque l’accès à un train est soumis au paiement 

d’un supplément de prix, le remboursement de ce supplément est autorisé sur présentation des 

pièces justificatives. Le remboursement de la couchette ou du wagon-lit est exclusif de 

l’indemnité de nuitée. Pour les déplacements de nuit par train, entre 0 heure et 5 heures, et 

lorsque la prestation n’est pas incluse dans le prix du billet, les frais de petit déjeuner peuvent 

être remboursés au réel, dans la limite du plafond réglementaire pour un repas, sur présentation 

des justificatifs (notamment titre de transport et facture).  

L’avion :  

Le recours à la voie aérienne peut être autorisé pour les déplacements situés en dehors des 

grands axes ferroviaires et supérieurs à 500 km et pour lesquels la durée du déplacement s’en 

trouverait globalement augmentée, de plus d’une journée, en raison du mode de transport utilisé.  

Pour des trajets inférieurs à 500 km et lorsque des circonstances exceptionnelles de voyage le 

justifient (urgence essentiellement), le recours à la voie aérienne peut être autorisé sur 

justification écrite et sous la responsabilité du Maire ou de la personne ayant reçu délégation.  

Le temps passé à bord des avions n’ouvre droit à aucune indemnité de nuitée ou de repas, sauf 

dans le cas où le prix du passage ne comprend pas la fourniture du repas. 

Aucun remboursement n’est accordé à l’agent en déplacement temporaire au titre des bagages 

personnels transportés en excédent de la franchise consentie par les compagnies de navigation 

aérienne.  

Les autres moyens de transports collectifs :  

Le remboursement des frais de transport en autocar, navette, métro, ou tout autre moyen de 

transport collectif comparable peut être effectué, sur présentation des pièces justificatives et sur 

la base des frais réellement exposés.  

Article 4 : Les dispositions générales applicables aux indemnités de mission  

L’agent en mission, c’est-à-dire, qui se déplace pour l’exécution de son service, hors de sa 

résidence administrative et familiale, doit être muni, au préalable, d’un ordre de mission signé 

par le Maire ou la personne ayant reçu délégation.  

Les indemnités de mission recouvrent, en plus des frais liés aux transports, l’hébergement et les 

repas.  

Le remboursement des frais engagés par les agents en mission se fait sur la base des frais réels, 

dans la limite des plafonds réglementaires, hors circonstances exceptionnelles liées à l’intérêt 

du service.  

➢ L’indemnisation de l’hébergement : 

Les hébergements se font, en principe, à l’hôtel, en chambre simple, avec petit déjeuner. Celui-

ci est pris en charge, lorsqu’il n’est pas compris dans le prix de la réservation.  

Les taux de remboursement forfaitaire des frais d’hébergement, incluant le petit déjeuner, sont 

fixés comme suit : 

Lieu de 

mission 

Paris intra-

muros 

Communes 

du Grand 

Paris 

Communes 

de plus de 

200 000 

habitants 

Autres 

communes 

Taux de 

remboursement 
140 € 120 € 120 € 90 € 



(incluant le 

petit-déjeuner) 
 

Le taux d'hébergement est fixé dans tous les cas à 150 € pour les agents reconnus en qualité de 

travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite. 

Ces taux seront revalorisés en fonction des textes en vigueur. 

Pour prétendre à ce remboursement, l’agent doit se trouver en mission, pendant la totalité de la 

période comprise entre 0 heure et 5 heures.  

Le dépassement des plafonds réglementaires est possible dans le cadre de l’indemnisation de la 

mission, sur décision du Maire ou de la personne ayant reçu délégation, quand l’intérêt du 

service l’exige et pour tenir compte de circonstances exceptionnelles :  

- impossibilité d’être logé dans un hôtel dont le prix de l’hébergement est inférieur aux 

plafonds réglementaires ;  

- urgence et départ imprévu ;  

- mission de représentation exceptionnelle de la collectivité.  

 

➢ L’indemnisation des repas : 

L’agent perçoit une indemnisation de ses repas pris dans le cadre de la mission, dans la limite 

des plafonds réglementaires et dans les conditions suivantes :  

- s’il se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 12 heures et 14 

heures pour le repas de midi, et entre 19 heures et 21 heures pour le repas du soir ;  

- et si les repas ne lui sont pas fournis gratuitement.  

Les frais de repas sont remboursés en fonction des frais réellement payés par l’agent sur 

présentation d’un justificatif dans la limite de 20 euros. 

 

Article 5 : La justification des dépenses engagées 

Les frais d’hébergement doivent être systématiquement justifiés par une facture ou toute autre 

pièce attestant d’un hébergement à titre onéreux. 

En ce qui concerne les frais de transport et le frais de repas, la communication ou non des 

justificatifs de paiement dépend du montant des frais de transport engagés par l’agent : 

- lorsque les frais de transport sont inférieurs à 30€, les agents doivent simplement 

conserver leurs justificatifs de frais de transports et de repas jusqu’au remboursement. 

Leur communication n’est requise qu’en cas de demande expresse de l’ordonnateur ; 

- lorsque les frais de transport sont supérieurs à 30 €, les agents doivent obligatoirement 

communiquer l’ensemble des justificatifs de leurs frais de transport et de repas. 

Article 6 : Les dispositions particulières applicables aux déplacements  

L’agent en mission hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale peut 

prétendre à la prise en charge de ses frais de transport, d’hébergement et de repas, dans la limite 

des barèmes et plafonds réglementaires, sur production des justificatifs de paiement auprès de 

l’ordonnateur, Il est tenu compte de situations spécifiques.  

➢ La distinction entre résidences administrative et familiale : 



En principe, lorsque l’agent se déplace pour les besoins du service hors de sa résidence 

administrative et hors de sa résidence familiale à l’occasion d’une mission, il peut prétendre à 

la prise en charge des frais engagés, à compter de sa résidence administrative. 

A titre dérogatoire, le point de départ de l’indemnisation est la résidence familiale, dès lors que 

le trajet est plus direct pour l’agent ou l’élu et plus économique pour lui et la collectivité. 

Le service gestionnaire veille à ces situations particulières, en tenant compte de la situation 

géographique, les horaires, la durée du déplacement et du coût du transport.  

➢ Les horaires de début et de fin de mission : 

Pour le décompte des indemnités, les horaires de début et de fin de mission correspondent aux 

horaires inscrits sur les titres de transport ou sur l’ordre de mission en cas d’utilisation d’un 

véhicule personnel.  

Pour tenir compte du délai nécessaire pour rejoindre une gare et pour en revenir, un délai 

forfaitaire d’une ½ heure est pris en compte dans la durée de la mission avant l’heure de départ 

et aussi après l’heure de retour.  

Ce délai est porté à 2 heures en cas d’utilisation de l’avion. 

Le délai forfaitaire peut être dépassé en cas de force majeure ou de circonstances 

exceptionnelles.  

➢ Les avances sur paiement : 

Des avances sur le paiement des indemnités de mission et les remboursements de frais peuvent 

être accordées aux agents qui en font la demande, dans les conditions suivantes :  

- elles ne peuvent excéder 75% des sommes présumées dues à la fin du déplacement ;  

- elles ne peuvent être versées au plus tôt un mois avant la date effective du déplacement;  

- la dépense à engager doit avoir un caractère significatif.  

Le montant est précompté sur le mandat de paiement émis à la fin du déplacement, à l’appui 

duquel doivent être produits les états de frais.  

En cas d’annulation de la mission du seul fait de l’agent, l’avance doit être intégralement 

remboursée.  

➢ Les déplacements en stage ou formation : 

L’agent qui se déplace pour suivre une action de formation initiale ou continue, une préparation 

à un concours ou un examen, ou toute autre action en vue de sa professionnalisation (colloques, 

journées professionnelles, …) peut prétendre à la prise en charge de ses frais de transport, de 

repas et d’hébergement dans la limite des barèmes et plafonds réglementaires, sur production 

des justificatifs de paiement auprès de l’ordonnateur.  

Les frais engagés pour un stage se déroulant à l’intérieur de la résidence administrative et de la 

résidence familiale ne font l’objet d’aucune prise en charge par la collectivité.  

Lorsque l’agent bénéficie d’un hébergement ou d’un repas gratuit, il ne peut prétendre à 

l’indemnisation correspondante.  

Les indemnités ne sont pas versées à l’agent qui, appelé à effectuer un stage au Centre National 

de la Fonction Publique Territoriale, bénéficie, à ce titre, d’une indemnisation particulière.  

Au demeurant, lorsque la prise en charge des frais de repas et de nuitées est partiellement 

assurée par le CNFPT, la (précisez la collectivité) pallie cette carence dans la limite des plafonds 

réglementaires.  

L’agent doit justifier de frais supérieurs au montant des indemnités versées par le CNFPT.  

➢ Le cas spécifique des agents en déplacement pour concours ou examens : 



Les frais de transport de l’agent amené à se déplacer pour passer un concours ou un examen 

professionnel peuvent être pris en charge deux fois par année civile, une première fois à 

l’occasion des épreuves d’admissibilité et une seconde fois à l’occasion des épreuves 

d’admission du même concours ou examen professionnel.  

Article 7 : Date d’effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 

l’Etat et publication et ou notification. 

Article 8 : Voies et délais de recours  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet 

d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un délai de 

deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 
 

SERVICE INTERIM DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DES DEUX-SEVRES – HAUSSE DE LA PARTICIPATION AUX 

FRAIS DE GESTION DES AGENTS INTERIMAIRES –  

SIGNATURE D’UN AVENANT N° 4 A LA CONVENTION  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération en date du 15/10/1998, 

il a été décidé l’adhésion au service intérim du Centre de gestion de la Fonction publique 

territoriale des Deux-Sèvres et a autorisé le Maire à signer la convention correspondante. 

Il précise que dans ce cadre, le Centre de gestion peut mettre à disposition des Collectivités et 

établissements publics adhérents à ce service, des agents non titulaires pour faire face au 

remplacement de leurs personnels lors de périodes de maladie ou de surcroît d’activités. 

Il informe le Conseil municipal que le Conseil d’administration du Centre de gestion du 9 

décembre 2024 a décidé d’augmenter le taux de facturation au 1er janvier 2025, qui passera de 

5 % à 5,5 % des salaires bruts des personnels intérimaires mis à disposition et qu’il convient en 

conséquence de l’autoriser à signer l’avenant correspondant. 

Après avoir pris connaissance de l’avenant n° 4 à la convention de mise à disposition des 

personnels intérimaires, 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

AUTORISE le Maire à signer avec le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des 

Deux-Sèvres, l’avenant n°4 à la convention de mise à disposition des personnels intérimaires, 

qui acte la décision du Conseil d’administration du Centre de gestion, de fixer à compter du 1er 

janvier 2025 la participation aux frais de gestion à une somme égale à 5,5 % des salaires bruts 

versés aux agents intérimaires mis à disposition. 

ADHESION AU SERVICE MOBILITE ET EVOLUTION PROFESSIONNELLE DU 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DES 

DEUX-SEVRES. 

 

 

Le Maire présente la convention d’adhésion au service mobilités et évolution professionnelle 

du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Deux-Sèvres qui a pour objet de 



définir les modalités d’adhésion au service mobilités et évolution professionnelle, la durée et 

son coût. 

 

Le Maire propose à l’assemblée de signer la convention d’adhésion au service mobilités et 

évolution professionnelle du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale des Deux-

Sèvres et de régler l’adhésion au service d’un montant 150 euros pour deux ans. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 

 

• D’autoriser Monsieur Le Maire, à signer la convention d’adhésion au service mobilités 

et évolution professionnelle du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale 

des Deux-Sèvres.   

• D’autoriser la dépense, les crédits nécessaires sont inscrits au budget en section de 

fonctionnement de la commune. 

  

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents 

 

DIVERS 

 

Remplacement d’un agent 

M. Le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent doit partir en congés maternité 

prochainement. Un devis a été signé avec une personne qui a créé son entreprise de service pour 

la remplacer. 
 

Plan Communal de Sauvegarde 

M. Le Maire dit qu’il souhaiterait avec ses adjoints, organiser une réunion publique pour 

présenter le Plan Communal de Sauvegarde. Ce document contribue à l’information préventive 

et à la protection des populations. Il détermine et fixe, en fonction des risques majeurs connus 

dans une commune donnée, l’organisation locale pour faire face à une crise et la gérer. Cette 

réunion publique viserait à présenter le document, les risques pour la commune de LA 

CHAPELLE BERTRAND, ainsi que les élus et les administrés référents par quartier. 

La réunion sera fixée un mardi ou un jeudi et une communication écrite de type flyer sera 

distribuée dans les boites aux lettres. 
 

Devis signé électricité 

M. Le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un devis a été signé pour créer de 

nouvelles prises électriques dans le secrétariat. Cette nouvelle installation permettra de changer 

la disposition du bureau d’accueil. Le devis s’élève à 1 912.56€ TTC. Il ajoute qu’un devis a 

été demandé pour électrifier le petit bâtiment de stockage à côté de l’église. Un échange s’opère 

sur l’installation d’un éclairage extérieur supplémentaire à étudier sur l’église. 
 

Assainissement 

M. Le Maire dit que le service assainissement doit venir contrôler les dispositifs individuels. 

Il ajoute que cette intervention s’effectue dans un cadre légal, que ce contrôle a lieu tous les 

dix ans et que le coût s'apparente à celui d'une année d'assainissement collectif. 

 

Recensement de la population 



M. Le Maire invite les membres du Conseil Municipal à rappeler aux administrés que le 

recensement de la population se termine à la fin de la semaine. 
 

La réunion de préparation du budget est fixée au lundi 10 mars à 17h30. 

La prochaine réunion de Conseil Municipal est fixée au lundi 3 mars 20h30. 

La séance est levée à 21h47. 

 

 

 


